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ÉTAT-MAJOR DE LA MARINE : division plans ;
bureau organisation, réglementation, administra-
tion.

DÉCISION N° 210/DEF/EMM/PL/ORA portant
création de l’antenne « programme » auprès du
centre d’électronique de l’armement.

Du 19 avril 2006.
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Références :
a) Arrêté 195 du 16 septembre 2005 (BOC,

p. 7177 ; BOEM 144).
b) Instruction générale 10/DEF/DCCM/ADM/

UNITES du 07 juin 1995 (BOC, p. 3084 ;
BOEM 113) modifiée.

Mot(s) clef(s) : CREATION — UNITE — ARME-
MENT — MARINE

Classement dans l’édition méthodique : BOEM nº 113

Référence de publication :  Texte inséré au BOC/PP,
2006, texte 23.

Une antenne « Programmes » de la marine nationale
est créée à compter du 1er juillet 2006 à Bruz, auprès
du centre d'électronique de l'armement (CELAR).

Elle relève organiquement de la division
« Programmes » de l'état-major de la marine (EMM) et
fonctionnellement de la division capteurs guidage
navigation/efficacité guerre électronique (CGN/EGE)
du CELAR.

Un protocole entre la marine nationale et le CELAR
fixera les modalités de fonctionnement de cette antenne
qui prendra l'appellation de laboratoire d'efficacité de
guerre électronique (LEGE).

Le personnel militaire est affecté au sein de l'antenne
« Programmes » CELAR dont le plan d'armement est
référencié sous le code unité ANT PROG CELAR -
42108.

Les autorités militaires de premier et de deuxième
niveau du personnel de l'ANT PROG CELAR sont
déterminées par l'arrêté cité en référence a).

L'antenne « Programmes » CELAR est rattachée
administrativement au centre administratif de la marine
à Paris (CAM Paris), conformément aux dispositions
de l'instruction citée en référence b).

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le contre-amiral, sous-chef d'état-major plans,

Anne-François DE BOURDONCLE DE SAINT-
SALVY.
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